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ROUBAIX, 25 MARS 1869. 

H u l l e i i n p o l i t i q u e . 

Malgré l'avis contraire exprimé par la 
grande majorité de nos chambres de 

(f commerce/, le Gouvernement persiste à 
\ vouloir supprimer lei livrets d'ouvriers. 
] On lira plus loin le discours prononcé à 
I ce sujet par l'Empereur dans l'assemblée 

/ générale des section; du conseil d'Etal 
tenue avant-hier aux Tuileries. Ce dis
cours ressemble à tous ceux du même 
auteur. Il exprime, dans le style que l'on 
snit, les sympathies les plus vives et les 
plus sincères pour cette classe ouvrière 
pour laquelle on a déjà tant Tait et pour 
laquelle on fera tant encore; il voit, dans 
la suppression des livrets, une satisfac
tion morale qui affranchira les ouvriers 
de gênantes formalités et qai complétera 
la série des mesures qui les placent dans 
le droit commun et les relèvent à leurs 
propres yeux. 

On avait pu penser que l'approche des 
élections n'était pas étrangère à la présen
tation du nouveau projet de loi. Il n'en 
est rien. L'Empereur dédaigne les mes
quines combinaisons de la politique ; il 
n'obéit qu'aux hauts enseignements de la 
philosophie et, comme il nous le déclare 
lui - même, ne veut puiser dans la loi 
proposée qu'une nouvelle énergie pour 
résister aux mauvaises passions. Mais le 
Souverain ne se fait pas illusion, i! sait 
bien que ces améliorations ne désarme
ront pas toutes les haines et no feront 
pas tomber toutes les préventions. 

Celte prévoyance est d'un esprit sage 
qui a profondément sondé le cœur humain 
et nous croyons bien qu'elle sera justQée 
par l'expérience. Une phrase même de la 
harangue impériale nous semble devoir 
contribuer à entretenir les injustes pré
ventions dont il est question ici. L'augusle 
orateur nous y déclare que le but de sa 
politique est t d opposa la solidarité det 
• salures à la solidarité dus capitaux. • 

| r > Cette pensée est sans doute philaotropi 
que; étais certains esprits mal intention 
nés vont la dénaturer et diront que l'on 
veut entretenir la division entre les deux 
grandes classes qui composent la société 
actuelle, les capitalistes et les travailleurs, 
afin de mieux les contenir l'une par l'au
tre. Celte lactique a souvent é'.é s igna
lée; elle est indigne des hommes éminents 
qui nous gouvernent et nous devons la 

/ / rejeter bien loin/tout en regrettant qu'une 
/ / parole tombée de la bouche du souverain 

/ so i tvenue lui donner une apparence de 
réalité. 

Quoi qu'il en soit, l'abolition des livrets 
nous met en face de deu ; alternatives : 
ou bien toute sécurité sera enlevée aux 
industriels qui ne pourront plus fixer d'é
poque précise pour la livraison de leurs 
produits, e t alors le travailleur sera la 
première victime du malaise inévitable 
qui se fera sentir dans les affaires ; ou 
bien les contrats de louage seront conçus 
de telle façon que les ouvrier» devront 
subir des obligations bien plus rigou
reuses que celles qui leur sont imposées 
aujourd'hui par le livret. L'une el l'autre 
de ces alternatives seront également pré
judiciables à la SJMMM laborieuse et sans 
avantage aucun pour les patrons qu'on 
aura inutilement mécontentés. 

On annonce la très-prochaine publication 
des noms des membres de la commission 
mixte relative au différend franco-belge. 
Les travaux de cette commission ne s'ou
vriront probablement qu'après les fêtes de 
Pique». 

L'Indépendance belge constate à la fois 
que le voyage à Paris de M. Frère-Orban 
est décidé, mais que le ministre belge ne 
partira, selon toute probabilité, que lundi 
prochain. 

Le syndicat de la presse parisienne qui 
s'est réuni lundi chez M. Emile de Girar-
din, son président, pour examiner la ques
tion de l'abolition du timbre des journaux, 
n'a pt's cru qu'une pareille question pût 
cire actuellement résolue par lui . Il a 
décidé qu'il attendrait que le Sénat se fut 
prononcé sur la pétition, et le Corps lég is 
latif sur les amendement1) relatifs au 
même objet. 

Le gouvernement de Juarez, au Mexique, 
a encore une fois échappé au danger d'être 
renversé par 1 insurrect'on. Le corps d'ar
mé formé par Negrele. à la suite du 
prommeiamiento de Puebla, a été complè
tement mis en déroule près de Tlaxcala. 
Le général Malo a clé tué dans l'action, et 
Negreie lui-même a dû chercher un refuge 
dans l'Etat de Guerrero. Le soulèvement 
qui avait éclaté i Merida, dans le Yucalan, 
est également comprimé, et Canaiès a été 
battu par Escobedo, dans le TamauPpas. 

Mais à côté de ces succès militaires, le 
gouvernement voit l'opposition contre lui 
grandir de jour en jour. L irritation et 
l'ar.imadversiou publique paraissent avoir 
clé portées à leur comble par la multi
plicité des exécutions sommaires qui ont 
eu lieu dans ces derniers temps. A Merida 
surtout, la victoire des forces du gouver
nement a été suivie de représailles san
glantes qui ont soulevé une clameur uni
verselle. Juarez a dû ordonner que les 
chefs de corps cl les autorités locales 
n'auraient plus le droit de faire exécuter 
personne el que les prisonniers seraient 
envoyés à Mexico pour y êire jugés . 

J. RKBOUX. 

On lit dans le Journal officiel : 

Le Conseil d'Elat a été saisi récemment 
de l'examen l'un projet de loi portant 
abrogation de la loi du H2 juin 1834, qui 
assujettit à l'obligation du livret les ou
vriers de l'industiie. 

L'assemblée générale du conseil était ap
pelée aujourd'hui à délibérer sur cette 
proposition. 

L'Empereur a p icsidé la séance et ré
sumé les considérations qui avaient dé
terminé la présentation de ce projet de loi 
dans le discours suivant : 

c Messieurs, 
» J'ai tenu à préside • aujourd'hui le 

» conseil d'Elat pour vous dire dans quel 
• ordre d'idées je me suis placé en invi-
» tant les ministres à vous soumettre un 
> projet de loi lelatif à la suppression des 
> livrets d'ouvriers. 

i Notre société, il faut le reconnaître, 
> renferme bien des éléments contraires. 
» Ne voyous nous pas, d'un celé, des as-
> pirations légitimes, des justes désirs 
i d'amélioration; do l'autre, des théories 
» subversives et des convoitises coupables? 
• Le devoir du gouvernement est de m i s -
• faire les premiers avec résolution, et «le 
» repousser les seconds av to fermeté. 

t Quand on compare ce qu'est l'éia' 
> actuel du plus grand nombre à c» qu'il 
» était au siècle dernier, on se loi ici te des 
» progrès obtenus, des abas détruits et de 
• l'adoucissement des mœurs publique*. 
• Cependant, si l'on so >de les plate.-; des 
» peuples les plus floriss nus. on découvre 
• encore, sous des apparences de pruspé-
• rite, bien des misères imméritées qui 
• appellent 'es sympath es <le lu i s les 
» cœurs généreux, bien des problèmes non 
> résolus qui sollicitent le concours de 
i toutes les intelligences. 

> C'est dans ce S'iili nenl que ûc* lois 
» ont été élaborées pjr vous et iwh.ptees 
• par le Corps législatif, les unes toutes 
• philanthropiques,comme l i s lois d'assis-

» tance, de secours mutuels et d'assurance 
» en cas d'accident ou de mort; les autres, 
» autorisant les ouvriers à associer leurs 
» épargnes, à opooser la solidarité des sa-
» laires à la solidarité des capitaux, leur 
» permettant do débattre leurs inTéréls 
> dans les réunions, accréditant enfin leur 
» parole devant la justice. 

• La suppression des livrets réclamée 
< surtout comme une satisfaction murale, 
» afin d'affranchir les ouvriers de gênantes 
> formalités, complétera la série des me-
» sures qui les placent dans le droit coin 
» mun et les relèvent à leurs propres 
» yeux. 

> Je n'ai pas la pensée qu'en suivant 
» celle politique, je ferai tomber tomes 
s les préventions, je désirmerci toutes les 
* haines et j'augmenterai ma popularité. 
t Ma<s ce dont je suis bien convaincu,c'est 
» que j'y puiserai une nouvelle énergie 
i pour résister aux mauvaises savaient, 

» Quand on a a l mis toutes les améllo-
» rations utiles, quand on a l'ail tout ce 
» qui e u bien et juste, on maintient l ' ir-
» dre avec plus d'autorité, parce que la 
v force, alors, s'appuie turTa raison et la 
» conscience satisfaites. » 

Après une discussion approfondie, ie 
conseil d'Etat a émis l'avis que l'obligi-
tion des livrets d'ouvriers devait être sup -
primée. 

Le contrat de louage entre les chefs, ou 
directeurs des établissements industriels 
et leurs ouvriers serait désormais unique
ment soumis aux régies du droit commun. 

Un projet de loi conforme à l'avis du 
conseil d Etal sera prochainement présenté 
au Corps législatif. 

à causo des études qu'elles Béc6*sitenl 
que le projet de réglementation n'a pu 
être présenté cette année. Il vieu lia uu 
cours de la prochaine session. 

Nous prenons acte, au nom des familles, 
du nouvel engagement de l'honorable mi
nistre. Ayant huit ou dix mois aevant 
elle, après un an déjà écoulé, l'adminis-
ireiio.i de la guerre ne doit pas être en 
peine de préparer le travail dont il s'agit 
à l'ouverture des Chambres. Ou pourra 
ainsi l'apjt'iquer au recrutement du 18o0 
lîfiû, l.'aj >urner à plus tari ce serait 
s'e.:poser à des critiques fondées. 

LAI "Fin:. 

Voici le texte du projet de loi qui va être 
soumis au Corps législatif: 

« Art /<• — La loi du 22 juin 1854, et 
l o u e s les autres dispositions relatives aux 
livrets d'ouvriers son. et demeurent abro
gées . 

« Le contrat de louage d'ouvrage entre 
les chefs ou directeurs des établissements 
indusliiels et leurs ouvriers est soumis 
aux règles du droit commun. Ce contrat 
peut être constaté par un livret. 

« Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions aux
quelles ce livret pourra servir de passe
port. _ 

t Art. 2. — Toutefois continueront à 
être exécutées les dispositions de la loi du 
18 mars 1806 sur les livrets d'acquits 
pour la fabrique de Lyon, celles de la loi 
du 22 ma<\s 1 fc» 1 sur le travail des enfants 
dans les manufactures, et celles de la loi 
du 7 mars 1850 sur les livrets de compte 
pour le lissage et le bobinage. * 

l e r e m p l a c e m e n t m i l i t a i r e . 

Lundi, ou a délibéré au Corps législatif, 
sur l'amendement présenté par.M .M. de 
Ti'lancouri , G œ g , Stiévenar. Délimite, 
Barbet et Jules Brame sur la conscription 
de l'année prochaine. Cet amendement est 
ainsi conçu : 

c Une lui présentée avant l'appel L J 
contingent de la classe 1869 prescrira, 
suivant les promesses déjà faites par le 
gouvernement, les mesures propres à pré 
venir les abus dont les remplaçants sont 
victimes, sans aggraver pour les jeunes 
gens qui veulent se faire remplacer, les 
charges imposées sur les règlements an
térieurs. 

« Ces mesures inl iquées dans le rap
port de l'appel d.i contingent de 18ti8, 
s'app'i'l'ieroni principalement à l'admis
sion cVs remplaçants par les conseils de 
révision du département de leur domicile.» 

Dans un discours très-remarquable et 
accueilli avec beaucoup de sympathie par 
l'Assemblée, M. de Ti'lancourl s'est élevé 
contre les abus que comporte le système 
de remplacement rétabli à peu jurai tel 
qu'il était avant l'exonération par voie 
administrative. L'hono-able député a de
mandé la prompte réalisation it<|j pro
messes laites à cet égard. 

M. le maréchal Niel est monté ,à la tri
bune et a déc'aré que le gouvernement 
s'occupuit de celle grave question avec 
une sollicitin'e inces$aote.~1Mais le sulrl 
est très-co nplexe ; des droits divers, d>;.j 
intérêts considérables sout,eo\cause. C'est 

COMIESPOXD.IXCE PAIUSIEX.XE 
Paris, mardi, 23 mars. 

Le Journal officiel pnb;;e ce malin la 
note annoncée hier et que publie en même 
tem,..-. le Moniteur b'iqe. Le fait étant 
connu depuis deux jours, n'a produit au
cune sensation : il était cscomp'é, cornue 
on dit à la Bourse. 

Vous vous tromperiez fort si vous cro y. 
que cette double p ihlication va faire tune 
loulc les rumeurs belliqueuses. En voc i 
un exemple : Le Ûullelin International, qui 
recueille ses informai*?; s dans 'e monde 
diplomatique, dit ce mai>n : « Nos rensei
gnements particuliers nous ^permettent 
d'affirmer de la manière la plus formelle 
,ue la période d'apaisement, dans laquelle 

est entrée l'affaire des chemins de fer 
belges, a un caractère essentiellement 
transitoire, » 

D'autre part, nous entendons dire que 
le cabinet belge ebt résolu ù maintenir 
les conséquences de la loi votée par les 
Chambres belges, et i.ue II. Frère Orban 
est déterminé à donner sa démission plu 
tôt que île laisser une Compagnie étran
gère devenir propriétaire d'une ligne 
belge. Toute la question est de savoir f 

I le gouvernement français reconnaîtra le 
j droit que la Belgique eniend ne pas aban -
| damier . 
1 L;>. commission se réunira à Paris après 

les feias de Piat'ey. Clic sera présidée par 
M. Gie a'er ; parmi les coin nissaires fran
çais figurera M. de Franqucviile, directeur 
général des chemins de 1er. et peut-être 
aussi M. Ame. le nouveau directeur des 
douanes, ai comme on e prévoit, la ques
tion de l'n:;ion douanière csi abordée. 
M. Amé élaii directeur de la donrne de 
Paris en 1800, lo s de la cooclusio:i du 
Irailé de commerce avec i Ai glelerre ; il 
publia aima dans ie Constitutionnel des 
dit.cies fiore-écbangisles 't'ori remarqués. 

?,1 Diroier, qui vient ilo~r>re<idre sa re
traite, t-iail un adversaire dec'aré de l'u
nion douanière avec a Belgique. _̂ 

Un mot que l'on attribue nu Prince 
Napoléon ; s'adressant à des Polonais, il 
leur aurait du : * La Pologne sera fa e 
et réta'ilie avant que les clcci uns soient 
rai»co » Il est possible que cette parole 
ait été proooncee; trais le prince Napo
léon n'est pas [)ITTS l'oracle de nos dest i 
nées qin- fies disiinées de la Pologne. 

La loi du contingent a élé votée hier : 
il n'y a s/J que 13 voix c mitre : ce sont 
celles de l'opposition pure. La Chambre 
s'est ajournée an mercredi après Pâques, 
nour discuter les interpellations de M. 
Jérôme David et de M. Picard. 

La plupart des leorésenlants des dépar
tements ont aujourd'hui quitté Paris pour 
se rendre dans leurs circonscriptions afin 
d'y chauffer leurs c.andida'ur< s. Les dé
putes de la majorité el quelques uns du 
centre {tanche, qni sont demeurés en rela
tions o. ieiellcs avec les autorités lien les, 
profiteront des tournées des conseils de 
révision pour se mettre en rapport avec 
lès électeurs. C est le moment que va 
chaisir aussi l'opposition pour multiplier 
les réunions privées, dans lesquelles sont 
débaiius les mérites des nouveaux c a n 
didats. 

L'E npereur a présidé l'assemblée g ê 
ner :lc du Conseil d'Etat, délibérant sur 
la question des livre*» d'ouvriers* L'as
semblée doit voler aussi le projet de 
décret s c o r d a n t une pension de 12,< 0 
francs à la veuve de l'amiral Cliarner. 

Une rectificatio;] : le mariage de la 
nièce du duc de (Jrammont a été ajourné ; 
ce n'eût donc pas ie désin dass ;«ter à Ja 

cérémonie qui a motivé le voyage en Fran
ce de noire ambassadeur. * 

L'Empereur a dû recevoir aujourd'hui 
M. Nigra revenu d'Italie. 

La réunion publique rie dimanche an 
Théâtre du Prince impérial était la der
nière de la série. C'est M. Saint-Marc do 
(îirardin qui présidait comme lo première 
fois. M. Jules Favre trônai.i de r<imo«r 
de sa profession n'a pas obtenu le même 
succès qu'à sa précédente lonférci ce. 

Plusieurs orateurs de nns clubs se pro* 
po-vnt d'intenter des p i o n s aux éditeur* 
(in livre : Les réunions publiques à Paris, 
Ï8G8-/S()9, qui e, dit-on, élé publié s 
100.000 exemplaires, et qui contient de 
nombreuses inexactitudes que les inté
ressés qualilient de l'alcifications prémédi
tées. 

M. Norbert-Billiarl ne sera pas templa-* 
ce au Journal officiel par Al. Garcin, de 
•La France* le collaborateur, l'u/fer eqo de 
.M. de La Guéronniéic journa'iaie. Nous 
verrons qui sira plus heureux et pourr i 
obliger M. Witti-i-heirn à a \ o r de bons 
correcteurs, qui i,e permettront pas aux 
compositeurs d«i f ine du ministre de la 
•narine l'amiral lligault de Grenouilles. 
M. Garcin déclare ce soir dans le Figiro 
qu'il n'a jamais été question de le mettre 
à la «»;ie du Journal officiel. 

Décidément il y a un sort jeté sur Offen-
bach, le jellatore i il a été sifflé hier aux' 
Boulfes. à la première représentation dé1 

la Diva et Mlle Schneider, habituée à être', 
applaudie par les souverains couronnés, 
n'a pu faire taire les silfieis de ce souve-' 
rain inipileyab'e qui s'appelle le public. ' 
On dit qu'if y avait une cabale organisée j * 
c'est bien, possible. En revanche, les s p e c - ! 

latents oat fait une ovation à M. Sardou' 
qui était \1JIIS la salle. 

TiTothée Trimm va èire reyaplacé a u . 
Petit Journal par plusieurs écrivains qui . 
se relèveront périodiquement, ce sont : 
MSI. Legouvô, About, Sarcey, A'plionse 
Karr, Villemol, Lefrauc, ( fhomas Grimm) 
et un septième qui gardera l'anonyme. Ou 
ne pourra pas dire que ces sept écrivains 
soient la monnaie M T. Trimm, cor il . 
n'y en a pas un qui ne vaille sept fois Léo , 
Lcspès. s 

Ctr. CAHOT. 

Nous n'avons pas reçu aujourd'hui la 
lettre de notre correspondant. 

Ou êetti de Rome, le 15 mars, à VUnion 
de t'Orsl : 

* M se passe ici des faits qui sont 
! comme le prélude de grands événements 
t prochain*. 

i Je va's essayer de les exposer, la is
sant aux I. .leurs le loisir-de les apprécier 
e1 d'en iircr les conséquences. 

» El d bord la Prusse, dont l'altitudo 
vis-à-vis du Saint Siège devient chaque-
jour plus prévenante, déclare qu'elk a ~ 
pour le Pape de trop grandes sympathies 
pour jamais permettre que l'Italie accom
plisse ses desseins contre Rome. A voin 
le représentant de cette puis ance, M. 
u'Arnim, on dirait un catholique e m 
pressé. Seulement il se lient en rapports 

' étroits avec M. Odo Russell, el échange 
avec cet agent anglais des idées qui d«>> 
'enis2 réunir en commune haine de la 
France. Depuis longtemps, d'ailleurs,' 
cette haine n'est un mystère pour person
ne, et le rô'e de M. d'Arnitii près du 
Pape pourrait se résumer dans relie ex -
pression : Ne vous fie* pas à ta Fr0nm, \ u * 
mois d'octobre 1807. quand nous et ons 
menacés de la double invasion garibal-

I dienne et italienne, l'agent pruss en qui ' 
' se trouvait à Rome, disait publiquement t 
| que l'Empereur ne viendrait pas au s e 

cours du Pape. Il savait avant i o n le 
monde, les hésitations du Gouvernement, 
l'embarquement et le débarquement d*s 
troupes à Toulon, les ordre*-* t les contre-
ordres de départ, les dépêches lancées 
pour arrêter la flotte déjà en marche, et 
disait : Les Français ne viendront pas. 
Quand la flotte fut eu vue de Civi ià-Vec- ' 
chia, il dit : Us ne débarqueront pas. Quand 
ils lurent débarqués, il s'écria : qn ils ne 
viendraient pas è Home, et quand il le* 
vit dans Rome, il m i r n u a tout bas In 
parole qui est passée sur les lèvres de M. 
d'Arnim : Ne vvus y fiez pas l 
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